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'" , 

Cette commiSSion détèrminera, pour chaque cas, 
le montant de l'indemnité à, accorder et les conditions 
de reclassement dù fonctioimaire. Elle statuera suivant 
les règles fixées par la jurisprudence du conseiL 
d'Etat dans les cas d'annulation d'une décision con-~ 
cernant un fonctionnaire. 

EUe üendra particulièrement compte, avant <je sta
tuer, des sommes qui auront pu, être perçues par le 
fonctionnaire pendant la durée de son congediement. 

. ,Elle sera en droit d'exiger, sur ce point, une décla-, 
ration, sur l'honneur. Dans le cas où, par la suite, 
cette déclaration s'avèrerait inexacte, le fonctionnaire 
~erait l'objet d'une sanction disciplinaire pouvant aller 
jusqu'à la révocation. 

ART. 6. - Jusqu'au moment où le fonctionnaire, 
dont la' réintégratbn aura été prononcée, sera effecti
vement réintégré; il percevra les traitements ou indem
nités fixés par la commission prévue à l'article ~, et 
son avancement continuera Il courir, suivant les prin
cipes déterminés par cette commission, pour la durée 
de son congédiement . 

ART, 7. - Le fonctionnaire, dont la réintégration 
aura été, décidée, pourra être affecté à un poste 
quelconque de son administration d'origine, jugé équi
valent par l'autOrité qualifiée' pOUl' procéder à cette 
nomination. T'JUtefois, lorsque le fonctionnaire inté
ressé refusera d~accepter le poste qui lui est' proPosé, 
l'administration dont il' relève J.1e pourra "'y affecter 
d'office, qu'après avis de là commission prévue à 
I"'article 5; qui devra statuer, compte tenu de, I:intérêt 
du service et de la nécessité de résorber rapidement 
les fonctionnaires en surnombre; compte 'fenu auss'I 
de ce que la dignité du ·fonctionnaireen cause pourrait 
êtrç atteinte, si ur! poste réellement inférieur ou 
déshérité, par rapport à celui qu'il occupait précé
demment, lui était assigné. 

Si l'intéressé' refuse, après avis conforme de la 
commissIon, de rejoindre le post!! auquel il est affecté, 
il sera considéré immédiatement comme étant démis
sionnaire d',office. 

" Les dispositions ci-dessus, 'du présent article, ne 
sont pas applicables aux officiers, sous-officiers et 
assimilés de l'armée active qui devront obligatoirement, 

'. rejoindre le poste auquel ils secant affectés par l'au
torité militaire qualifiée pour procéder à leur réinté
gration; faute de quoi,ils seront, immédiatemel)t 
considérés comme démissionnaires d'.office ». 

ART. 8. - Les fonctionnaires se trouvant actuelle
ment sous les drapeaux, ou leurs ayants-droit dûment 

'mandatés, pourront faire valoir leurs droits, suivant 
les modalités de réintégration, prévues ci-dessus; ils 
seront, à 'dater de leur mobilisation, régis par les 
règles applicables aux fonctionnaires mobilisés; toute-' 
fois, [es délais prévus pour l'admission des demandes 
ne pourront leur être opposés, leurs droits éventuels 
demeurent, en tout état de cause, réservés. 

ART, 9. La situation deS fonctionn;lires repliés 
sera réglée dans des conditions qui seront déterminées 
ultérieurement. 

ART. 10, "7 Les secrétaires à l'intérieur et aux 
finances, le major gënéral, sont chargés de déter
miner, chacun en ce qui le concerne, les modalités 
d'application de la présente déds'on. 

Alger, le 5 mai t 943. 
H. GIRAUD. 

DECISION du 5 mai 1943." 

LE GÉNÉRAL D(ARMÉE, éOMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CIVIL ET MILITAIRE, 
Vu l'ordonnance du 14 mars 1943 relative aUx associations 

secrètes: 
Vu la décîsion du 5 mai 19:i3 concernant les magistrats, 

fonctionnaires et agents civils et militaires relevés de leurs 
fonctions (loi du 17 juillet 1940); . 

Le président du conseil sùpérieur de législation entendu i 

DECIDE: 
ARTICLE PRÉMIER. - Les prescriptions édictées pal 

la décision, de ce jour concernant les magistrats, fon~ 
tionnaires et agents civils et militaires, relevés de 
Jeurs fonctions, sont. applicables aux fonctionnaires 
ou agents exclus de leur emploi en raison de leur ap
partenance à de~ associati'ons secrètes. Toutefois, cette 
réintégration étant de droit, l'autorité dont relève l'in' 
téressé, transmett:ra immédiatement sa demande au 
président de la commission prévue à l'article 5 dé 
la décision· susvisée' du 5 mai 1943. 

ART, 2. - Les secrétaires à l'intérieur et aux fin~n. 
ces et le Major général, sont chargés de déterminer, 
chacun en ce qI;i le concerne, les modalités' d'appli
cation de la présente décision,. 

. Alger, le 5 mai 1943, 
H. GIRAUD. 

P.romuleations . 

No 386 Cab. Par arrété du commissaire de la 
RépubliQ'ue au' Togo en date du: 

9 juillet 1943. Sont promulguées dans le terri
toir·e du Togo: 

10 - l'ordonnance du 14 avril 1943 portant créa
tion du « Bureau africain des gens de lettres et au
teurs de conférences »; 

3

20 - l'ordonnance du 14 avril 1·943 portant créa
,tion du « Bureau africain du droit d'auteurs »; 

0 - la décision <hi 26 avril 1943 portant organi
1.' saoon ({ Bf~reau africain des gens de 'lettres et' ddu 
' aut,eurs e con eren~s »; 

40 - la décision du 26 avril 1943 portant ·organi
'sation du {( Bureau africain du droit d'auteur. »; 

50 - l'ordonnànce du 5 mai 1943 ooncema~t l'abro
•. galion de la loi du 12 juillet 1940 suspendant les4is
, positions pré\'oyant l'avis d'·un organisme-consu.lta

lli; , 
60 - l'ordonnance dû 15 mai 1943 portant abro

gaUon des 10is et décrets concernant l'organisation pro
fessionnelle; , 

70 - l'ordonnance du 15 mai 1943 relative à la 
consignation des deites; 

Bureau- .afrÎcain des gens de lettres 
et auteurs de conférences 

ORDONNANCE da 14 avril 1943. 
LE oÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHE!' FRANÇAIS, 

CIVIL ET MILITAIRE, ., 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé dans les territoires 
relevant de l'autorité du commandant en chef U11 
" Bureau africain des gens de fettres et auteurs de 
conférences » dont le siège est à Alger. 
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Il est chargé, sous l'autorité du secrétaire à J'in
formation; 

1'0 - de hl' protecti,on ef de l'exploitation des droits 
des littérateurs et auteurs de-oonférences;sous tout~s 
leurs, formes; publkation, reproduction, r~présenta
ti,m, exécution, présentation et communication au 
public par haut-parleur ou tout autre moyen analogUe, 
enregistrement phonographique ou autres, réalisation 
par le film, reproducüon mécanique sonore, par quel
que moyen que ce soit, Y wmpris la radiodiffusi'on; 

. 20 - de grouper les membreS africains ou repliés 
en Afriqu~ française des professions précitées; 

30 - d'assurer la discipline de ces professions; 
40 - de prendre, oonformément aux dispositiolls' 

des lois existantes et Il celles de la présente ordon
nance, . toutes mesures destinées' à assurer, en toutes 
circonstances, la défense. des intérêts matériels et 
moraux d,es membres de ces pcafessions; 

50 - dè constituer et de, gérer, à' cet effet, les 
. organismes d,estinés 'à administrer les intérêts com

mUnS de ses membres. . 
Il 'est habilité pills spécialement; . , 
à procéder à toutes les opérations ou actions sallS 

distinction qui sont à la base ou qui découlent de 
l'exercice du droit d'auteur; 

li ~rcevoir des droits d'auteur auppofit des mem
br~s, quels qu'ils soient, des pr,ofessions précitées, 
sur toutes les' œuvres littéraires, sur toutes les con
férences et en général sur toutes les œuvres de 
l'esprit, définies ci·dessous, quelles que soient leurs 
origines et la nationalité de leurs auteurs; . 

à prendre, avec effet du 8 novembre 1942, la suite 
complète dans leur acHon des divers organismes' pré
c.édemment habilités en Afrique française à exploiter 
les droits 
substituer 
caisse; 
de toutes 
ments ou 
rieure, de 

ART. 2, 

d'auteur des professions précitées, à se 
à ellX; - ,en vue de recueillir leur ,en
de repr,endre ou. de poursuivre leurs actions 
natures; - de redresser leurs manque

oml1>Sions; de contrôler leur action anté
même qu'à la compléter s'il y a lieu. 

- A ces fins, le bureau africain précité, 
est hâbilité à, recevoir du service du dépôt légal un 
exemplaire des publications de toute nature ayant fait 
l'obIet du dit, dépôt. De ce fait, ledit service devra 
exiger le dépôt d'un exemplaire supplémentaire aux 
fins. de transmission au bureau afrkain précité. 

ART, 3, - Sont comprises parmi les œuvres de 
l'esprit sur lesqueUes s'exerce le droit d'auteur, toutes 
les produc~ions du domaine littéraire, sci~ntifique ou 
artistique,quel qu'en soit le mode ou la forme 
tl'~xpression -et quels qu'en soient· le mérite et la 
destination tels que; 

livr·~s,_ journaux, br,oehures et autres écrits; 
. confér~nces, quel qu'·en soit le sujet, allocutions, 
sermons et toutes œuvres de même nature; 

romains-feuilletons, cQntes, nouvelles et toutes œu
vres constituant des pcaduetions du domaine littéraire, 
scientifique ou adistique, publiées dans un journal, 
recueil. périodique, revue et autres publications; 

articles d'actualité, commentaires, chr-oniques, écbos, 
comptes-rendus, écrits ou parl~, quel qu'en' soit l'objet. 

ART. 4. -= Tout~ puoliclitwn, reproduction, diffu
sion,etc. ., des œuvres de l'esprit ci-dessus définies, 
est soumise à l'autorisation préalable, formelle "t 

par écrit de l'auteur (ou de ses ayants-droit) repré 
!lenté par le bureau africain précité et au respect ,da: 
droits moraux etpéeuniaires stipulés par le béné 
ficiaire, 

Celte autorisation ne peut oonstituer qu'une cessiol 
temporaire et ne porte que sur l'un seulement de! 
droits compris dans le droit-d'auteur. En particulier 
l'autorisation d',enr,egistrer phonographiquement 01 

,autrement une œuvre, n'implique pas l'autonsaliol 
d'utiliser publiquement ou de radiodiffuser, ledit enre
gistr,ement. 

Au droit pécuniair~ de l'auteur est attaché un l'ri· 
vilège général sur' les biens du débiteur aux terme~ 
des articles 2.101 et 2.104 du code civil. Ce privilège 
survit à la faillite et à la liquidation judiciaire,' Il 
s'·exerce imm.édiatement après celui qui garantit le 
salaire des gens de service. 

ART. 5. Ne' constituent pas des atteintes au 
droit d'auteur et peuv·ent en conséquence être publiés 
sans autorisation du bureau africain: 

,Ies courtes citati-ons d'articles" de journaux ou de 
revues périodiques, notamment quand "Ues sont réu
ni,es sous une même rubrique d'un journal ou recueil 
périodique en vue de donner un résumé sommaire 
d'un 'ensemble de tels articles, sous réserve que la 
source en sera chaque fois indiquée; 

, 
l~ articles écrits par les collaborateurs en titre, 

soit permanents, soit acciden!els du journal ou de 
la publicatwn, sous réserve de l'indica!ion du Hum 
de l'auteur ou d'un .pseudonyme ne laissant aucun 
doute sur sa personnalité; 

la reproduction, même intégrale, datlsun journal oU 
autre publication, à titre d'actualité, des .discours pro
noncés au cours des séances publiques des assemblées 
délibérantes et des corps judiciaires; 

l~s projets et textes définitifs de lOis; ordonnances, 
décisions, décr~ts, arrêtés et autres textes officiels 
d~un ~araetère politique, administratif ou judiciaire, 

ART, 6. - Lès éditeurs d'ouvrages, journau)( et 
autres publications sont formellement tenus d'indiquer 
sur la publication, au cours de la diffusion ou au bas 
des articles, le nom des auteurs (ou leur pseudonyme) 
dans tous les cas (inédits et autres) et, en outre, 
lorsqu'il s'agit de repr,oduction, le titre de l'ouvrage, 
journal ou publication d'où -elle .est extraite, Ils sont ' tenus de faire la preuve de la source indiquée, co,!,rne 

. aussi què tel signatàire, sous la forme patronymiquel ou pseudonyme, est unoollaborateur de l'édition et, 
qu'à ce titre, il s'agi! d'inédits dont la publication 
est libre pour eux, 

Constitue un délit de contrefaçon, le fait de publier 
ou de transmettre par radiodiffusion, sous forme del, lecture publique ou de projection, les œuvres de 
1: esprit visées par h présente ordonnance, sans en 
indiquer la. source ou en violation des dmits des 
auteurs, 

ART, 7. -- Le bureau africain des gens de lettres 
et auteurs de conférences comprend; 

10 - un président; 
20 - uhe' commission consultative. 
Il est doté de la personnalité civile ~t de l'auto

nomie financière. 
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Il.g~re, avec .effet du 8 novembre 1942, les intérêts 
qui lui sont confiés,. en conformité et sous les réserves 
des dispositions de l'ürdonnanée du 20 décembre 
1942. 

ART. 8.- 'Les autorités de tous ordres et' parti
. culièrement les autorités de police, ainsi que leurs 
représentants; sont t·enus de prêter sur leur demande, 
leur concours et d'accorder .Ieur protection, aux ronc
lionnaires du bureau africain susvisé ou leurs repré

.sentants qualifiés. 

ART. 9. - La'. présenle ordonnance Sera exécùlée 
comme loi. 

Alger, le 14 avril 1943. 
H.OIRAUD. 

DECISION d:a 26 avril 1943. 
, 

LE GÉN~AAL D'ARM~E, COMMANDANT EN CHEF l"RANÇAIS, 
.. èlVIL ET MILITAIRE; 
Vu l'ordonnance du 14 avril 19,13· portant création du 

« Bureau africain des gens de lettres .ct auteurs de conféren~ 
ces »j 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Le « Bureau africain des gens 
de lettres et auteurs de. conférences )) comprend :' 

10 <un président; 
20 une commission oonsultative. 
Il est doté de la personnalité dvîle et de l'autono

mie financière. . 
Il est représenté en. justice et dans tous les actes de 

la vie civile par son président,qui peut déléguer à 
tel mandataire de son choix, tout ou partie des pou
"oirs qu'il détient de l'ordonnance précitée. 

ART. 2. - Le président est désigné par le secré
·tai,re 11 l'inforinaHon. 

. Il prend toutes les décisions et mesures destinées 
11 l'accomplissement de la mission confiée au " bure3u' 
africain» par l''Ç)rdonnance précitée et il en assure 
l'exécution, après avoir pris avis de ·la commissi-pn 
consultative. . < 

Il n.omme et . révoque les titulaires de tous les 
emplois' administratifs relatifs à la gesti-on du bureau 
africain. 

ART. 3. - La commission consultative comprend 
quatre membres désignés par le secrétaire 11 l'infor
mation, appartenantallx catégories professionnelles 
dont le bureau africain aSSUme la protection et l'exploi

. tation des droits. 
La commission est placée S<O'Us l'autorité du président 

et doit être consultée par lui sur toutes les décisions 
qu'il est amené à prendr,e. 

. ART. 4. - Le bureau africain susvisé délègl,e 
l'exercice du droit pécuniaire sous toutes ses formes, 
contrôle, perception, repartWon, au buréau africain 
du droit d'auteur et 11 S.on service central de percep

. tion. 
Les oo,nditkms.pécpniaires de cette délégation seront 

arrêtées entre eux. .. < 

Les. ressources 'du bureau africain faisant l',objet de 
l'md'Ûnnance précitée sont constituées par des retenues 
opérées sur les perceptions encaissées à son profit à 
quelque titre- que ce soit. 

Alger, le 26 avril 1943. 
H.OIR;\UD.. 

.Bureau africain des droits .d'auteur 

ORDONNANCE du. 14 a~l'il 1943. 

LE OÉNÉRAL . D'ARMÉE, COMMANDANT EN, CHEF FRANÇAIS, 
CIVII, ET MILITAIRE, 

ORDONNE: 

ARTIcLE PREMIER. - 11 est créé, dans les territoires 
relevant de l'autorité du oommandant en chef el pour 
l'ensemble des professions d'auteur dramatique, com
positeur et éditeur de musique, Un ({ Bureau africain 
du droit d'auteur» dont le siège est à· Alger. 

Il est chargé, sous l'aut,orité du secrétaire à l'infor
mation: . 

10 de la protecti,on et de l'exploitation des droits. de$ 
membres des professions &Us-indiquées. sous toutes 
leurs formes: - représentation, exécution, présenta
tîün et communicat,i'Ûn au public par hau1!-parleur ou 
tout autre m'Oyen analogue, enregistrement (sur dis· 
ques, bandes -ou autres pr.océdés) ph'Ûnographique, 
cinématographique <mi autres, réalisahon par le film, 
repmduction mécanique SOnore par quelque. m'Oyen 

. q<ue ce soit. y oompris la radi'Odiffusion; -- sui toutes 
', . les œuvres de' l'esprH, en. particulier: - œuvres dra· 

1 matiqiues ou dramatioo·l1I'Usicales, œuvres littéraires, 
œuvres chorégraphiques et pantomimes, compositions 
musicales, avec ou sans paroles, œuvres ·cinématogra. 
phiques, etc .... 

. ZOe de grouper les membres africains 'Ou repliés en 
Afrique française des professions précitées; 

3" d'assurer la discipline' de ces professio.riS; 
4° de prendre, conf'Ormément aux dispositions des 

l.ois existantes et à celles de la présente ordonnance 
toutes mesures destinées à assurer en toutes cirwns· 
tances la défense des intérêts matériels et moraux des 
meinbres de ces professions; 

i i 5° de constituer et de gérer, à cd effet, les .organi;;.. 
mes destinés à administrer les intérêts communs. de 
ses membres et, notamment, le service Tenl'ral de per
ception. 

11 'est habilité pl'us spécialement: 
à pré admettre les nouveaux sociétaires résidant en 

Afrique française; 
à a~cepter et 'Officialiser le dépôt déclaratlt de droits 

pour toutes les nouvelles œuvres créées et à créer; 
-' à accepter provisoirement et sous réserve .d'accord 

. ultérieur par les organismes métmpolitains intéressés, 
le dépôt des titres afférents à toutes les œuvres drama
tiques, littéraires, musicales ou artistiques, sauf simi
litude totale avec des titres notoirement connus; 

à accorder 'Ou refuser l'autorisation des auteurs ou 
de leurs ayants-d~oit et à fixer les conditions pécuni· 
aires, matérielles et morales de l'autorisation; 

à centraliser les· perCepu,olls effectuées par le se'vice 
central de perception visé à l'article 4; . 

à en assurer la conservation au profit des ayants
droit (auteurs, compositeurs et éditeurs français et 
étrangers) ; 

à assurer, suivant le cas, la répartiUorl' définitive 
ou provisi'Üllllelle des droits perçus, même antérieu re
ment au 8 novembre 1942, aux ayants·dmi! africains 
ou cellx repliés en Afrique française - ainsi que. le. 
paiement des pensions <et du denier des veuves; 

à prendre la' suite oomplète dans leur action, des 
divers .organismes précédemment habilités en Afrique 
française à. perceroir les d~oits d'auteur, à se subs.ti


